
 ACHAT D’UN TRACTEUR FORESTIER 
 
Remplacement de notre tracteur forestier 
polyvalent. 
 

Dans le cadre du budget 2026, nous proposons de 
remplacer le tracteur actuellement en service 
depuis 2014 (Steyr 6215). Avec plus de 9'000 heures 
d’utilisation, cette machine arrive en fin de cycle et 
montre désormais des signes clairs d’usure. Son 
rendement a diminué, ses besoins en maintenance 
augmentent, et les risques d’immobilisation 
deviennent plus importants. 
 
Ce tracteur polyvalent est un outil essentiel pour 
nos activités : 

1. 40 % pour le déchiquetage et divers travaux 
2. 30 % pour le tri et le débitage 
3. 15 % pour les prestations aux communes, à l’État ou à des privés 
4. 10 % pour le transport 
5. 5 % pour le débardage 

 
Avec une utilisation annuelle d’environ 800 heures, en hausse constante, il est indispensable 

de disposer d’un matériel fiable, performant et disponible en tout temps. Le remplacement 

du tracteur permettra ainsi d’améliorer l’efficacité des opérations, de garantir la continuité 

des prestations et de maîtriser les coûts à long terme, en évitant des réparations lourdes sur 

un engin devenu vieillissant. 

 

L’inscription de ce nouvel investissement au budget 2026 répond donc à un besoin concret, 

mesuré et anticipé, afin de maintenir un service efficace et durable. Le coût induit de cet 

investissement est l’amortissement de CHF 180'000 pour le présent budget. 

 

Rubrique 820.5060.00 CHF 500'000.- / Reprise du tracteur actuel : CHF 50'000.- 

 


